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DEES 
Diplôme d’Etat Educateur Spécialisé - Apprentissage 

Code RNCP : 37676 / Code NSF : 332 : Travail social 
Nom du certificateur : Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Date de certification : 31/08/2026 
 

Présentation et objectifs : 
Le diplôme d’éducateur spécialisé est une 
qualification de niveau 2. Travailleur social, il 
accompagne des personnes, des groupes et des 
familles en difficultés.  Des passerelles sous forme 
de dispense et/ou allègements facilitent l’accès :   

- Au DEASS, DEEJE, DECESF, DEETS 
La qualification est également accessible par la 
VAE. 
 
La formation vise le développement des 
compétences dans : 

- La relation éducative dans 
l’accompagnement social et éducatif  

- Le cadre de l’accompagnement social et 
éducatif spécialisé 

- La participation et mobilisation des 
personnes Accompagnées 

- La conception et conduite des projets 
éducatifs spécialisés. 

- La communication orale  
- Le travail en équipe 
- Les dynamiques interinstitutionnelles, 

partenariats et réseaux. 
 

La formation repose sur l’apprentissage de 
connaissances dans le champ des sciences 
sociales, en théorie et méthodes de management, 
en droit, en comptabilité ainsi qu’en méthodologie 
de projet et d’évaluation. 
 
Débouchés : 
Educateur Spécialisé dans le champ de la 
Protection de l’enfance, du champ du handicap, de 
la prévention et de l’insertion, de la psychiatrie, il 
peut être en situation de Coordonnateur de service 
… 
 
Accès à la formation :  
L’entrée en formation est conditionnée par une 
sélection des candidatures à partir d’un dossier de 
candidature et d’un entretien individuel (lettre de 
motivation et CV) avec un jury composé d’un 
formateur et d’un professionnel. 
 

Condition d’accès et pré requis : 
Accès à la formation sur dossier de candidature et 
entretien devant un jury.  

Peuvent se présenter à la sélection des personnes 
justifiant : 
- Être titulaire du baccalauréat 
- Être titulaire d’un diplôme certificat homologué 

ou inscrit au Répertoire National des 
Certifications Professionnelles -RNCP- de 
niveau IV minimum 

- Bénéficier d’une validation de leurs études, de 
leurs expériences professionnelles ou de leurs 
acquis personnels en application on de l’article 
L.613-5 du code de l’éducation 

Notre école et différents sites sont accessibles aux 
personnes à mobilité réduite. En ce qui concerne 
les autres types de handicap, nous sommes à 
l’écoute de votre projet et besoins. N’hésitez pas à 
nous contacter. 

 

Durée de la formation : 
La formation se déroule sur 3 ans. 
Elle comprend 1450 heures de formation théorique, 
2100 heures d’alternance chez l’employeur et 280 
heures de stage hors employeur en 2ème année. Des 
allègements de formation pratique sont prévus 
selon la qualification et l’expérience professionnelle 
acquise dans le secteur. 
Sélection : Avril 2024 
Dates : du 22/04/2024 au 07/05/2024 
Clôture des inscriptions : 03 avril 2024 
Date de rentrée : Septembre 2024 
 

Coût de la formation :  
Sélection : 150 € TCC 
Formation :18794 € TCC – Financement OPCO et/ou 
employeur  
 
Poursuites d’études :  
Poursuite d'étude possible en vue de préparer des 
diplômes d'encadrement : le DE d'ingénierie 
sociale, le certificat d'aptitude aux fonctions de 
directeur d'établissement ou de service 
d'intervention sociale (CAFDES), le certificat 
d'aptitude aux fonctions d'encadrement et de 
responsable d'unité d'intervention sociale 
(CAFERUIS). 
Le suivi d'une formation particulière permet aux 
titulaires du DEES d'exercer comme médiateur 
familial, délégué à la tutelle ou conseiller conjugal 
et familial. 

96 % de taux 
de réussite 

en 2023 
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Modalités pratiques 
Modalités de déroulement : présentiel et distanciel 
Modalités d’évaluation : cf. tableau des Unités de formations ci-dessous 
Horaires de formation : 9h00 à 12h30 et 13h30 à 17h00 
Effectifs maxi : 29 places pour la promotion en voie directe et places supplémentaires promotion par voie 
d’apprentissage 
Lieu de déroulement : Site Schlumberger, 4 rue Schlumberger et Site Kennedy, 22 Avenue Kennedy - 68200 
Mulhouse 

 

DEES  
Formation d’éducateur spécialisé  

 

L’éducateur spécialisé est un professionnel du travail social. Il exerce dans le cadre d’un mandat et de 
missions institutionnelles. Il accompagne, dans une démarche éducative et sociale globale des 

personnes, des groupes ou des familles en difficulté dans le développement de leurs capacités de 
socialisation, d’autonomie, d’intégration ou d’insertion. 

 
 
 

 
 
 
 
 
La formation se répartit en 4 domaines de formations qui correspondent aux unités d’enseignements. 
Chaque unité d’enseignement (UE) comporte deux blocs de compétences (BC) auxquels se rattachent 
des modules de formation (M). Ces modules parcourent un ou plusieurs semestres de la formation. Ils 
permettent l’acquisition de compétences spécifiques, nécessaires à l’exercice du métier d’éducateur 
spécialisé. 
Ce sont ces compétences qui seront évaluées tout au long de votre parcours à travers d’une part des 
épreuves permettant l’obtention de crédits européens (ECTS) et d’autre part, des épreuves de 
certifications.   
 
• UE1 :  La relation éducative spécialisée : 500 heures 

   Bloc 1 : construction de la relation éducative (243 h) 
   Bloc 2 : analyse de la construction d’une relation éducative (257 h) 

• UE2 : Conception et conduite de projets éducatifs spécialisés : 400 heures 
   Bloc 3 : implication de la personne ou du groupe dans son projet éducatif (204 h) 
   Bloc 4 : conception et conduite d’un projet éducatif (196 h) 

• UE3 : Communication professionnelle en travail social : 300 heures 
   Bloc 5 : expression et communication écrite et orale (155 h) 
   Bloc 6 : communication professionnelle (145 h) 

• UE4 :  Dynamiques interinstitutionnelles, partenariats et réseaux : 250 heures 
    Bloc 7 : connaissance et analyse des contextes institutionnels (145 h) 
    Bloc 8 : mobilisation des acteurs et des partenaires (105 h) 
 

La formation peut être suivie et validée par bloc de compétences, indépendamment les uns des autres. 
Ce dispositif permet à un candidat disposant d’autres qualifications d’acquérir des compétences dans un 
domaine spécifique ou d’organiser le déroulement de sa formation de manière personnalisée. 

 
Textes de référence (Arrêté du 22 août 2018 relatif au diplôme d'Etat d’éducateur spécialisé) :  

- Référentiel professionnel                                                - Référentiel de formation 
- Référentiel de compétences                                         -  Référentiel de certification 

 
Directrice Adjointe formation initiale : Emmanuelle CENIS 

Responsables de formation : Georges OUEDRAOGO, Thierry SCHILDER, Christophe FROELIGER 
Assistantes de Formation :  

1ère, 2ème et 3ème année : Fatiha BAZINE – 03 89 33 57 91 – fbazine@praxis.alsace 
2ème et 3ème année : Hassina GUEMBOUR - 03 89 33 42 38 -  h.guembour@praxis.alsace 

 
POUR PLUS D’INFORMATIONS : www.praxis.alsace 

1450 heures 
de 

formation 
théorique 

2100 heures 
de 

formation 
pratique 

Répartis sur 3 ans  
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